
 

 

 

 

 

 

 

 

Une tortue marine en soins au CRFS 

(Centre de Réhabilitation de la Faune Sauvage) 

  

 

La Gendarmerie Nautique des Issambres a fait une rencontre étonnante et rare en effectuant une 

mission de veille mercredi 18 mai sur l’espace maritime varois : une tortue marine… en grande 

difficulté. Les gendarmes ont aussitôt contacté le Centre de Réhabilitation de la Faune Sauvage 

(CRFS), « l’hôpital » pour tortues marines situé à Antibes. La cheffe de projet « Tortue Marine » de 

l’Association Marineland, également membre du Réseau Tortue Marine de Méditerranée Française 

(RTMMF) s’est immédiatement rendue sur place pour prendre en charge l’animal.  

Cette tortue Caouanne (Caretta caretta) présente des blessures importantes au niveau de la 

carapace (dossière) avec une fracture inquiétante de la 2ème écaille costale et une plaie ouverte au 

niveau de la patte avant droite. L’hypothèse première soulevée serait une collision en mer avec un 

bateau ou un autre engin nautique.  

Le vétérinaire a procédé aux premiers soins : désinfection des plaies, prise de sang, gestion de la 

douleur, réhydratation, échographie, etc. Une attention particulière est portée sur la fracture de sa 

carapace, avec un risque important de lésions des poumons. 

La tortue poursuit sa convalescence et son état de santé reste encore fragile. Tous les bénévoles du 

CRFS se sont mobilisés de nouveau pour veiller sur leur nouvelle patiente. 

Par ailleurs, cette tortue femelle de 40kg présente une caractéristique étonnante avec l’amputation 

de sa patte arrière gauche, une blessure ancienne et déjà complètement cicatrisée.  
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Ces blessures à la dossière et à la patte avant semblent très récentes et nous saluons d’autant plus la 

réactivité de la Gendarmerie Nautique et les bons réflexes qu’ils ont eus en contactant 

immédiatement le CRFS. 

Les tortues Caouannes (Caretta caretta) et les six autres espèces de tortues marines présentes dans 

les mers et les océans du monde sont toutes inscrites sur la liste rouge des espèces menacées de 

l’UICN (Union Internationale pour la Conservation de la Nature). Les collisions, l’ingestion et/ou 

l’enchevêtrements dans les déchets, la perturbation des zones de nidification font partie des 

menaces qui pèsent sur ces espèces fragiles. 

Cette tortue est la 16ème tortue prise en charge et soignée au sein du CRFS. 

Une tortue en difficulté ? Ayez le bon réflexe  

Si vous rencontrez une tortue marine en danger sur les côtes des Alpes-Maritimes et du Var, 

augmentez ses chances de survie et contactez le numéro d’urgence du CRFS 06 16 86 26 86 

A propos de l’Association Marineland 

L’Association Marineland (Loi 1901) a pour objet de développer, promouvoir et favoriser la conservation des 

espèces animales et la sensibilisation du grand public à l’environnement marin.  

A propos du CRFS 

Issu d’un partenariat avec la ville d’Antibes-Juan-les-Pins et le Conservatoire du Littoral, le centre de 

réhabilitation de la faune sauvage (CRFS) a été créé en juillet 2017 par l’Association Marineland et est spécialisé 

dans l’accueil des tortues marines échouées ou trouvées en difficulté sur les côtes azuréennes. Le CRFS est 

hébergé par l’Espace Mer et Littoral de la ville d’Antibes, au milieu de 2.2 ha de pinède dans le cadre enchanteur 

de la Batterie du Graillon.  

A propos du Réseau Tortue Marine de Méditerranée Française (RTMMF) 

Le RTMMF est la seule instance habilitée à former des observateurs autorisés à intervenir sur les tortues marines 

fréquentant les eaux méditerranéennes françaises. Avec ses partenaires scientifiques, institutionnels, associatifs 

ou organismes internationaux comme MedTurtle et l’IUCN, le RTMMF participe à l’amélioration de la 

connaissance et de la conservation des tortues marines. Les missions du RTMMF sont prolongées par les 

interventions des centres de soins du CestMed au Grau du Roi, du CRFS d’Antibes et de CARI en Corse, chargés 

de recueillir les tortues vivantes nécessitant des soins avant de les relâcher en mer lorsque leur état ne présente 

plus de risque pour leur survie. 
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